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Exposé des faits et conclusions 

A la suite du dépôt, le 2 décenthre 1980, de la deinande eu-

ropéenne n° 80 401 723.4, revendiquant la priorité d'une 
deniande antérieure francaise en date du 5 décembre 1979, Un 

brevet européen portant le no 0 030 502 est délivré le 
23 novenibre 1983 sur la base de 8 revendications. 

Le 29 juin 1984, une opposition est formée a l'encontre du 
brevet européen : l'opposante deinande la revocation du bre-
vet dans sa totalité notanunent pour défaut d'activité 
inventive de l'objet de la revendication 1 et des autres 
revendications. 

Par decision du 18 mars 1986, la Division d'opposition dé-
cide qu'aucun des motifs d'opposition ne s'oppose au main-
tien du brevet et rejette l'opposition. 

La revendication 1 se lit conime suit : 

'tFrein a disque dont l'étrier (10) est monte coulissant sur 
un support fixe (12) dans une ouverture (32) duquel sont 
reçus en ancrage et en coulissement axial deux organes de 
friction (18, 26) susceptibles de venir en engagement de 
friction avec les faces opposées (22, 30) d'un disque tour-
nant (24) lors de la muse en oeuvre d'un inoteur de frein 
(14) agissant directeinent sur l'un des organes de friction 
(18) et, par réabtion au travers de l'étrier coulissant 
(10), sur l'autre organe de friction (26), ledit étrier 
(10) étant monte coulissant au xnoyen d'une colonnette 
axiale (38) fixée a l'étrier (10) ou au support fixe (12) 
et qui coopère avec un alésage (40, 42) formé en vis-à-vis 
clans le support fixe (12) ou dans l'étrier (10) et au inoyen 
cle deux surfaces complementaires de coulisseinent axial (46, 

48), formées sur l'étrier et sur le support fixe, pour per- 
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2 	T 108/86 

mettre des mouvements relatifs de l'étrier (10) par rapport 

au support fixe (12) tout en s'opposant au basculement de 

l'étrier autour de ladite colonnette (38) lorsque l'étrier 

occupe sa position normale de fonctionneinent et pour per-

mettre le bascuiement de ce dernier lorsque l'on desire 

procéder a l'extraction desdits organes de friction (18, 
26), des Inoyens éiastiques (54) étant prevus pour maintenir 

lesdites surfaces complémentaires (46, 48) en contact, ca-

ractérisé en ce que l'une desdites surfaces de coulissement 

axial (46) présente une longueur limitée (1) telle qu'un 

déplacement axial de l'étrier (1u 1  par rapport au support 
fixe (12) sur une distance supérieure a ladite longueur 
iimitée (1) permet le bascuiement de l'étrier (10) autour 

de ladite colonnette (38) , lesdits moyens élastiques (54) 

étant constitués par un ressort dispose entre ledit étrier 

(10) et lesdits organes de friction (18, 26)." 

Suivent 7 revendications numérotées 2 a 8 dépendantes de la 
revendication 1. 

Le 26 mars 1986, 1 1 0pposante forme un recours a l'encontre 
de la decision de la division d'opposition et acquitte 

simultanément la taxe correspondante. Par lettre reçue le 

25 juin 1986 la Requérante expose les motifs de son re-

cours, elle requiert la revocation de l'ensemble du brevet 

pour défaut d'activité inventive de son objet sur la base 

des documents GB-A-i 532 572 (1) et DE-A--2 340 241 (2). 

Par lettre du 6 novembre 1986, i'Intimée présente des 

observations. 

Par une notification en date du 11 mai 1987 la Chambre de 

recours émet un avis provisoire concluant a l'absence d'ac-
tivité inventive dans i'objet de la revendication 1. Elle 

invite les parties a presenter leurs commentaires even-
tuels. 
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Par lettre reçue le 13 juillet 1987, i'Intimée présente des 

observations et demande une procedure orale. 

Dans ses lettres et aü cours de la procedure orale, 

i'Intiinee developpe les arguments suivants 

• T les motifs exposés dans la decision de la Division d'op-

position sont pertinents et doivent être pris en consi-

dération par la Chambre, en liaison avec l'argumentation 

• 

	

	développée daiis la lettre du 25 janvier 1985 adressée a 
la Division d'opposition. 

- les enseignenients des deux documents GB-A-i 532 572(1) et 

DE-A-2 340 241(2) ne peuvent être combines car ce dernier 

document décrit un frein dont la structure est différente 

de ceile du frein objet du brevet et du frejn décrit dans 

le document (1). 

- la différence essentielie entre ces deux structures ré-

side dans le fait que l'étrier du brevet en cause et 

ceiui du document (1) pivotent autour d'un axe afin de 

pouvoir remplacer les garnitures de friction, tandis que 

celui décrit clans le document (2) est totaiement libre, 

après son degagement par translation longitudinale, (par 

rapport a i'axe du disque) des surfaces coopérant a son 
mnaintient. 	. 

- de plus le frein objet du brevet en cause a une structure 

teile que l'ef fort excercé par le disque sur les organes 

de friction iors du freinage est transmis directement au 

support de l'étrier tandis que clans les documents . 

DE-A-2 340 241(2) et DE-A-2 408 519(3), cet effort est 
transmis a l'étrier lui-méme. Pour cette raison ii n'est 
pas possible de combiner d'enseignement de ces documents 

avec celui du document (1). 
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4 	T 108/86 

- quand bien méme serait-il possible de combiner ces 

enseignements, ii y aurait lieu de remarquer ce qui 

suit: 

- le problèine pose dans le brevet en cause est un probléme 

de maintenance comme exposé colonne 2 lignes 23 a 29 du 
fascicule de brevet, a savoir d'obtenir un frein dont le 
remplacement des organes de friction soit une operation 

simple offrant toutes garanties quant au remontage 

correct de l'ensemble. 

- dans le document (1) une clavette est utilisée pour main- 

tenir l'étrier mais aucune indication n'est donnée quant 

au montage de celui-ci ou du ressort qui lui est 

associé. 

- dans les documents (2) et (3) l'étrier doit étre complè-

tement enlevé pour remplacer les éléments de friction et 

la disposition des surfaces de contact, de longueur ré-

duite, rend possible un remontage défectueux. 

- le ressort selon la revendication 1 du brevet en cause 

remplit trois fonctions 

• ii maintient l'étrier en contact avec son support 

• ii facilite l'ouverture de l'étrier 

• ii empéche le battement de l'ensemble en cours de 
fonctionnement. 

Ces trois fonctions ne sont réunies dans aucun des trois 
documents cites. 

- ii en résulte que le résultat obtenu par le frein défini 

par la revendication 1 se distingue de la somine des ré-

sultats individuels procures par chaque mesure. 

VIII. La Requérante, dans sa correspondance et au cours de la 

procedure orale, donne des arguments contre la presence 

d'une activité inventive et souligne qu'il est courant dans 

le domaine des freins a disques de disposer un ressort 
entre l'étrier et les éléments de friction pour y remplir 

les trois fonctions énoncées. 

03441 	
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5 	 T 108/86 

Au cours de la procedure orale, la Chainbre fait reinarquer a 
1'Intim6e que le texte de la revendication 1 du brevet en 
cause ne contient pas de caractéristiques techniques indi-
quant ou impliquant a queue pièce du frein est transinis 
l'ef fort tangentiel exercé par le disque sur les éléments 
de friction lors du freinage. 

Ii est également souligné par la Chambre qu'il est courant 
de faire remplir par un ressort les trois fonctions mdi-
quées conune par exemple le ressort dispose sous le capot 
d'une automobile qui perinet de remarquer Si ce dernier est 
mal fermé, empéche le capot de vibrer et aide a l'ouverture 
lors de l'actionnement du verrou. 

Après avoir délibéré, la Chaitibre prononce sa decision de 
révoquer le brevet. 

Motifs de la decision 

Le recours répond aux conditions énoncées aux articles 106, 

107 et 108 ainsi qu'à la règle 64 de la CBE ; ii est donc 
recevable. 

Le texte de la revendication 1 du brevet en cause est celui 
du brevet délivré et n'a été l'objet d'aucune objection de 
forme. 

En ce qui concerne la nouveauté, le document (1) qui est le 
plus proche décrit un frein ne présentant que les 
caractéristiques techniques du préambule de la 
revendication 1 et l'objet revendique en diffère par les 
caractéristiques techniques de la partie caractérisante. 
Donc le frein objet de la revendication 1 est nouveau. 

03441 
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4. 	En ce qui concerne l'activité inventive. 

4.1 Le but de la présente invention est d'obtenir un frein a 
disque du type a étrier coulissant dans lequel le 
remplaceinent des organes de friction soit une operation 

simple et qui of fre toutes les garanties de fiabilité quant 
a un reinontage correct de l'ensemble des composants du 
frein et, plus précisément, un frein dont le verrouillage 

soit sür et dans lequel le risque d'un mauvais remontage 

lors du remplaceinent des éléments de friction soit évité. 

	

4.2 	Ce but est atteint par le frein objet de la revendication 1 
et ce fait n'a pas été contesté. 

	

4.3 	L'homine du métier désirant améliorer le frein a disque 
selon le document GB-A-i 532 572 af in d'en rendre 

l'entretien (notamment le rempiaceinent des plaquettes) plus 

aisé et d'augmenter la sécurité offerte par le verrouillage 

de l'étrier en position fermée, devrait regarder dans 

l'état de la technique si une solution satisfaisante avait 

déjà été proposée pour un verrouillage sür et simple de 
l'étrier sur le support fixe. 

4.4 Or l'homme du métier était a mêiue de remarguer que l'étrier 
décrit dans le document (1), mobile autour d'un axe, 

pouvait également coulisser longituclinalement selon cet axe 
(voir page 2, lignes 114 a 117) af in de pouvoir s'adapter 
au degré d'usure des éiéments de friction et que ce 

mouvement longitudinal était le inéme que celui nécessaire 

pour le verrouiilage de l'étrier dans le frein du document 

(2) ou son equivalent FR-A-i 532 572. 
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4.5 Or, ii était connu du document FR-A--2 240 382 (base sur la 

priorité du document DE-A-2 340 241), dans le but de 

résoudre le niêine problème (page 1, lignes 30 a 33), de 
verrouiller l'étrier (5) d'un frein a disques sur le 
support fixe (2) a l'aide de surfaces de coulissement axial 
dont l'une (celie de la pièce 24) présente une longueur 

liinitée teile qu'un déplacement axial de l'étrier (5) par 

rapport au support fixe (2) sur une distance supérieure a 
ladite longueur limitée (voir figures 1 et 3) permet le 

déplacement de l'étrier (5) et dans lequel dispositif 

lesdits moyens élastiques sont constitüés par un ressort 

dispose entre l'étrier (5) et i'un (12) desdits organes de 

friction. 

4.6 En appliquant les moyens de verrouillage décrits dans le 

document FR-A-2 240 382 au frein à.disques selon le docu-

ment GB-A-i 582 572, l'homnte du métier aboutit a un frein 
qui se distingue du.frein seion la revendication 1 en ce 

que 

• - les moyens éiastiques sont disposes entre l'étrier et les 

deux organes de friction (au lieu d'être interposes entre 

l'étrier et un seul desdits organes). 

4.7 Le fait d'appliquer a un type de frein connu un système de 
verrouiiiage, connu d'un autre type de frein, ne peut être 

considéré comme inventif que Si un résultat gui diffère de 

la soinme des résultats procures individuellenient par chacun 

des dispositifs associés est obtenu. 

4.8 La Chambre n'est pas en niesure de reconnaltre de résultat 

d'ensemble qui diffèrerait de la simple somme des résultats 

procures individueliement par chacun des éléments combi-

nés . La facilité de démontage de l'étrier et de remise en 
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place de ce dernier est a attribuer a l'étrier avec l'axe 
coulissant longitudinalement connus du document 1 : 

- le blocage sür de l'étrier est a attribuer aux surfaces 
de coulissement axial connues du document (2) (ou son 

equivalent FR-A-2 240 382). 

- la sécurité obtenue par le fait que l'étrier se soulève 

automatiquement ci ii n'est pas verrouille correcteinent 
est a attribuer la presence des trois fonctions remplies 
par le ressort conune cela est réalisé dans bon nonibre de 

dispositifs tels que la fermeture du capot d'une voiture 
automobile. 

4.9 Il en résulte que le frein objet de la revendication 1 

constitue une juxtaposition de moyens connus évidente pour 

l'honune du métier et ne présente par suite pas l'activité 

inventive exigée par les articles 52(1) et 56 de la CBE. 

5. 	Quant aux autres arguments avancés par 1'Intimée en faveur 

de la presence d'une activité inventive, ii est observe ce 
qui suit : 

5.1 L'Intiniée a fait valoir que l'homme du métier aurait eté 

dissuade de rechercher dans le domaine des freins dont 

l'étrier est monte par coulissement axial, domaine auquel 

appartient le document FR-A-2 240 382, du fait que ces 

freins ont un principe de montage different de celui du 

brevet en cause ou de celui décrit dans le document (1), 

dans lesquels les éléments de friction sont inaintenus 

directenient par le support fixe. 

Conune observe par la Chambre au cours de la procedure 

orale, le mode de maintien des éléments de friction n'est 

pas précisé dans la revendication 1 du brevet en cause, si 

S 
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bien que son objet n'est pas limité a ce type de freins et 
l'homme du métier n'était, par consequent, pas lie par 

cette caractéristique technique pour chercher une solution 

a son problème dans l'état de Ia technique. 

	

5.2 	Le fait que, dans les documents (2) et (3) l'étrier doive. 

tre complétement enlevé pour remplacer les éléments de 

friction est incontestable mais la suppression de cet 

inconvenient est a attribuer a l'adoption d'un étrier mo-
bile autour d'un axe de rotation conforme a celui du do- 
cument (1) seule et non a la conthinaison avec d'autres 
caracteristiques techniques dela revendication 1. 

5.3 Quant a la longueur réduite des surfaces de contact dans 
les freins décrits dans les documents (2) et (3), celle-ci 

peut, en effet, être a l'origine de remontages défectueux 
mais la revendication 1 est silencieuse quant aux dimen-

sions de ces surfaces de contact. 

	

6. 	Etant donné que la revendication 1 du jeu de revendications 

du brevet en cause ne satisfait pas aux exigences de la CBE 

et qu'aucun autre jeu de revendications n'a été présenté a 
titre subsidiaire par 1'Intiinée, le brevet doit être 

révoqué, quel que soit le contenu des autres 

revendications. 
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Dispositif 

Par ces motifs, 

ii est statue conune suit : 

la decision attaquée est annulée et le brevet révoqué. 

Le Greffjer 	 Le Président 

S. Fabiani 
	

P. Delbecque 
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